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Par Nanomel 

Bonjour, 

Nous avons acheté avec mon conjoint un appartement en VEFA en janvier 2017.

Nous avons eu un enfant en mai 2019 et nous nous sommes pacsés en juin 2019.

La livraison de l'appartement s'est faite en décembre 2019.

Aujourd'hui nous avons des potentiels acheteurs. Pour pouvoir être exonéré de la différence de TVA, faut-il que l'on
dissolve notre PACS ? 

Etant donné que la naissance de notre enfant et la conclusion du PACS ont eu lieu avant la livraison ? 

Merci d'avance pour votre réponse


